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L
a chute de trop. Un garçon de
7 ans a atterri 4 m plus bas
alors qu’il empruntait l’un des
tracés du parcours dans les ar-
bres Evasion verte au Do-

maine national de Saint-Cloud, lundi.
Lepréfetadoncprishier ladécisionde
fermer le site au public. Un coup dur
pour la société Nature urbaine, qui
propose depuis 2008 ce loisir sportif
sur une parcelle située en face de la
ferme pédagogique du Piqueur. Le
délai avant une éventuelle réouverture
risque de s’étirer sur plusieurs se-
maines. «Celapeutprendreunpeude
temps, confirme David Clavière, le di-
recteur de cabinet du préfet. Nous
menons des études approfondies sur
la sécurité globale du site et sur les
équipements à réaliser. »
Placé en observation à l’hôpital
Necker (Paris XVe), le garçonnet
souffrededouleursdorsales.Samésa-
venture fait suiteàcelle connueparun
autre jeune en avril au même endroit.
« On se demande s’il n’y a pas un
problème structurel », justifie David
Clavière. Selon les premiers éléments
de l’enquête, il semble que le blessé a
décrochélesdeuxmousquetonsqui le
reliaientà l’undescâblesdresséssur le
parcours. Avant de s’élancer, les usa-
gers d’Evasion verte reçoivent pour-
tant une formation au cours de la-
quelle ils apprennent qu’ils ne doivent
jamais agir de la sorte.

L’incident étonne d’ailleurs Arnaud,
qui comptait faire découvrir hier
après-midi les joies de l’altitude à Cla-
risse,sanièce.«C’est impeccable iciau
niveau sécurité, assure-t-il. J’ai l’habi-
tude de venir. Si je n’avais pas
confiance, je n’y amènerai pas une
gamine.»MêmeréflexionchezDenise
et son fils Paul. « On dispose ici d’un
matériel récent, précise Denise. Ça

marchebien. »Denisenotecependant
une différence avec ce qu’elle a expéri-
menté en Suisse. « La végétation était
beaucoup plus dégagée qu’ici, se sou-
vient-elle. Les personnes chargées de
lasurveillancepouvaientvoirplus faci-
lement si les gens s’attachaient bien. »
Ce nouveau « dévissage » à Evasion
verte met en évidence la notion de
risque à prendre en compte au mo-
ment de voler d’arbre en arbre. « Cette
activité ne peut se faire à la légère,
mesure David Clavière. Dans ce cas, il
y a au moins un défaut d’attention de
la part des organisateurs. » Ces der-
niers avaient déjà dû fermer quelques

joursautourdu15aoûtàlasuited’une
visite inopinée des inspecteurs de la
Direction départementale de la pro-
tection des populations (DDPP). Les
fonctionnaires avaient reproché aux
responsables de Nature urbaine —
qui n’ont pas répondu à nos sollicita-
tions — des manquements aux règles
de sécurité.
Le drame ayant été évité de peu à
Saint-Cloud à deux reprises cette
année, ainsi qu’une fois en 2009, le

préfet entend déterminer s’il convient
de renforcer les mesures de protection
sur le tracé.«Onpeutenvisager lamise
en place d’une ligne de vie afin qu’on
soit accroché en permanence »,
avance David Clavière. Le confort au
détrimentdu frisson…«Onnepourra
jamais mettre quelqu’un pour sur-
veiller chaque enfant, estime Arnaud.
On devient beaucoup trop sécuri-
taire. »

JÉRÔME BERNATAS

SAINT-CLOUD

Leparcoursdans lesarbres
ferméaprèsunechute
Un enfant de 7 ans est tombé des arbres sur le parcours Evasion verte de Saint-Cloud,
lundi. C’est le deuxième accident de l’année.

DOMAINE DE SAINT-CLOUD, HIER. Le garçon qui a fait une chute de 4 m alors qu’il évoluait sur ce parcours souffre
de douleurs dorsales. Il a été placé en observation à l’hôpital Necker (Paris XVe). (LP/J.B.)

Cedevaitêtre legrosmorceau
duconseilmunicipaldeClichy
hiersoir.Finalement,Gilles
Catoire, lemairePS,adécidéde
retirerdel’ordredujour lesdeux
délibérationsconcernant le
chauffageurbain.Celles-ci
prévoyaientdevoterunavenant
aucontratdechauffagepour
validerunebaisseimmédiate
de20 %delafacture
exorbitante.Lesélusdevaient
aussiacter lacréationd’une
commissiondesuividece
dossierbrûlant.C’estunrapport
d’unecinquantainedepages
émanantdel’Immobilière3F
—deuxièmebailleurdela
commune—etestimantquele
protocoleenvisagén’étaitpas
satisfaisantquiaconvaincul’élu
dereportercesdélibérationsau
prochainconseil,prévuen
octobre.

COUAC

Pas de chauffage
urbain au conseil
municipal

Qu’est-cequiest rougeetblanc,
légercommeunballonet long
commeuneotarie ?Réponse :
unmini-dirigeable…
télécommandé.Hierà
11heures,prèsdupontde
Clichy, lesautomobilistesontvu
passerau-dessusdeleurvoiture
cetenginoriginal,cherchantdu
regardunéventuelslogan
publicitaire.Maisnon, le
propriétaireduballonatraversé
tranquillementdevanteux,
télécommandeenmain.

INSOLITE

Un ovni à Clichy
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Lesinscriptionsontdébuté
pour lescoursdejardinage
proposés jusqu’aumoisdejuin
par leconseilgénéral.Ces
formationssedéroulentun
vendrediouunsamedipar
moisdansleparcdelaVallée-
aux-Loups,àChâtenay-
Malabry,sur l’îleSaint-
Germain,àIssy-les-
Moulineaux,etdansleparcdes
Chanteraines,àGennevillierset
Villeneuve-la-Garenne. Ils
s’adressentaussibienaunovice
qu’à l’amateurconfirmé.
�Tarif : 3 à 5 €, gratuit pour les
personnes âgées et les handicapés.
Inscriptions au01.41.13.03.83 ou
parmail à jardinage@cg92.fr.
Programmedétaillé sur
www.hauts-de-seine.net.

ÀNOTER

Reprise des cours
de jardinage

L
e parcours proposé par Evasion
verte à Saint-Cloud fait partie
des PAH, les parcours

acrobatiques en hauteur.
Contrairement aux apparences, il ne
s’agit donc pas d’un acrobranche. Ce
terme est souvent utilisé à tort. Si les
deux activités utilisent les arbres
comme supports, elles sont en fait
très différentes. Le PAH est une
activité horizontale qui consiste à
passer d’un arbre à un autre, en
hauteur, grâce à des échelles de
corde, des câbles, des tyroliennes…

L’acrobranche est une activité
verticale qui utilise des techniques
d’alpinisme avec baudriers,
cordes, etc., pour grimper dans un
arbre, en redescendre et passer au
suivant. Autre détail qui a son
importance : le premier est une
activité « surveillée », la seconde une
activité « encadrée », c’est-à-dire
qui, à l’instar d’autres sports
techniques comme le canyoning ou
le parapente, nécessite
l’accompagnement du novice par un
professionnel.

Ne pas confondre parcours
acrobatique et acrobranche L

es PAH (parcours acrobatiques
en hauteur) obéissent à des
normes européennes précises.

Celles-ci imposent une préinforma-
tion des participants ainsi qu’un test
en situation. Ensuite, le parc doit as-
surer une « surveillance visuelle ou
auditive » du public. « Les opérateurs
doivent être formés et titulaires d’un
diplôme reconnu par la profession »,
souligne Arnaud Mahy, vice-président
du Syndicat national des exploitants
de parcours aventure, qui précise ce-
pendant : « Il n’y a pas un nombre
spécifiqued’opérateursàrespectersur
ces parcours. »
ArnaudMahyrappelleaussiquelques
règles de base : « Le public est briefé
sur le matériel et les consignes de
sécurité. Ensuite, il effectue un par-

cours test qui doit être validé par un
opérateur. Ce n’est qu’après qu’il peut
aller sur lesdifférentsparcours,balisés
selon l’âge et le poids du participant.
Cette activité est impressionnante,
mais les accidents y restent très rares. »
D’aprèsuneétudede l’Institutdeveille
sanitaire (INVS) sur les accidents de la
vie courante entre 2004 et 2007, on a
recensé 42 accidents sérieux (ayant
entraîné une hospitalisation) sur cette
période, pour une fréquentation de
20 millions de visiteurs. « Le risque
zéro n’existe pas bien sûr, ajoute Ar-
naud Mahy. Mais ces parcours sont à
l’origine de nettement moins d’acci-
dentsqued’autresactivitésdepleinair.
Ausyndicat,c’estnotremissionprinci-
pale, améliorer sanscesse la sécurité. »

O.B.

«Les accidents restent très rares»
ARNAUDMAHY� vice-président du Syndicat national
des exploitants de parcours aventure

Il y a au moins
un défaut d’attention de
la part des organisateurs
DAVID CLAVIÈRE, DIRECTEUR DE CABINET
DU PRÉFET


